
 

 

 

REUNION REGIONALE ANLLF NORD 
Normandie – Hauts de France - Belgique 

 
Samedi 15 et Dimanche 16 Octobre 2022 en Belgique 

 
Thématique : L’œil en neurologie 

 

Organisateurs : Dr Pierre-Yves Libois et Dr Claire Michel 
 

Domaine de Ronchinne – 25 Château de la Poste 5330 Maillen (Assesse) à proximité de la ville de Namur 

 

Samedi 15 octobre 2022  
 

12 h Accueil et déjeuner au restaurant du Domaine de Ronchinne 
 

14 h – 14 h 45 « Troubles oculomoteurs : sémiologie ophtalmo versus sémiologie  
 neurologique »   Dr Sandrine De Temmerman  
      (Neuro-ophtalmologue) 
 

14 h 45 – 15 h 30 « L’œil enflammé »    Dr Brigitte Capron  
      (Neurologue) 
 

15 h 30 – 16 h 15 « Exploration électrophysiologique du système visuel (PEV, blink reflex…) »
      Dr Claire Michel  
      (Neurologue) 
16 h 15 – 16 h 45  Pause 
 

16 h 45 – 17 h 30 « Eye-tracking et réalité virtuelle, une autre façon d’explorer les yeux »  
      Dr Pierre-Yves Libois   
      (Neurologue et Réadaptateur) 
 

17 h 30 – 18 h 15 « Vous avez dit ‘’vertige’’ ? L’œil, un témoin incontournable » 
      M. Alain Bauwens  
      (Orthoptiste et kinésithérapeute vestibulaire) 
 

18 h 15 – 19 h « Hallucination visuelle : les frontières entre l’ophtalmologie, la neurologie et la  
 psychiatrie »   Dr Claire Michel  
      (Neurologue) 
 

Espace syndical 
 
 

Une visite du Domaine est organisée pour les accompagnants qui le souhaitent le samedi après-midi. 
 

Dîner au relais de chasse du Domaine et nuit d’hôtel au Domaine. 
 

Dimanche 16 octobre 2022 
 

Visite guidée à la découverte des ruelles pittoresques du vieux Namur (lieux et objets insolites)  
suivie d’un déjeuner de clôture à Namur. 

 
Secrétaire régional : Dr Olivier Vandhuick (Rouen) 

Secrétaires régionaux adjoints :  
Dr Sophie-Anne Dereux (Saint Pol sur Mer) & Dr Christian Crauser (Saint Quentin) 
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